
 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

DE MULHOUSE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CCAS DE MULHOUSE 

Conseil d’Administration du 29 septembre 2023 

 

10 administrateurs présents (15 en exercice, 4 procurations, 1 absent) 

 
 

DELIBERATION N° 2023-49 

 

 

PROMOTION DE LA SANTE : CONVENTION AVEC LA PREFECTURE DU 
HAUT-RHIN (SSH/7.5.8/49) 
 

Dans le cadre de la lutte contre les inégalités sociales et territoriales de santé, le 
CCAS conduit un certain nombre d’actions de promotion de la santé auprès des 
habitants des quartiers prioritaires de la Politique de la Ville. 

Ces actions sont proposées autour de six axes :  

 Renforcer l’éducation pour la santé, en particulier auprès des personnes 
éloignées de la santé dans le cadre du projet « prenons soin de nous et de 
nos proches ». 

 Développer les démarches de santé associant les habitants des Quartiers 
Prioritaires de la Politique de la Ville (QPPV) et le partenariat entre les 
acteurs sur les questions de santé et de bien-être dans une démarche de 
santé communautaire, par le biais de l’interface ressource du Réseau 
Santé Mulhousien. 

 Améliorer l’accès à une prise en charge et à la prévention des troubles 
psychiques dans les QPPV par le biais de plusieurs leviers d’actions. 

 Prévenir le mal-être des jeunes et renforcer leur prise en compte de la 
santé. 

 Favoriser l’accès aux droits et aux soins et à la prévention. 
 Développer l’observation de la santé dans les QPPV pour définir les 

orientations et les actions de prévention et de promotion de la santé.  
 

Au titre de l’exercice 2023, l’Etat, sur le programme budgétaire de la politique de 
la ville, contribue financièrement pour un montant de 52.000 € à ce programme.  
Cette contribution soutient les moyens humains de coordination, de gestion de 
projet, de secrétariat et la mise à disposition de locaux et de fournitures.  

La perception de cette subvention par le CCAS suppose la conclusion d’une 
convention, en annexe à cette délibération. 

Les crédits nécessaires à la mise en œuvre du programme sont inscrits au 
Budget Primitif 2023. 

 

 



 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration : 

- approuve le projet et le financement du programme de promotion de la 
santé dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville de Mulhouse  

- autorise Madame le Vice-Président à signer toutes les pièces contractuelles 
nécessaires. 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 

CERTIFIE CONFORME 

 

Madame le Président, 

 

       

       

      Michèle LUTZ 

 

PJ : 1 

 

.



 



 



 



 



 



 



 



 

 


